
La commune de Frelinghien organise la «Braderie de 
la Ducasse» qui aura lieu le dimanche 28 juillet 2019. 

Voici les points importants:
 - Chaque emplacement est défini sous l’autorité de la Mairie.
 - Gratuit pour les habitants de Frelinghien (les 5 premiers mètres)
 - Payant pour les Extérieurs.

Obligation légale des documents à fournir pour l’inscription 
avec le Formulaire d’inscription dûment rempli et signé:

 - 1 ou 2 dossiers d’inscription maximum par personne.
 - Photocopie d’une pièce d’identité.
 - Photocopie d’un justificatif de domicile.
 
Pour la bonne organisation, merci de faire vos photocopies avant 

de vous présenter à l’inscription.

APPEL AUX BENEVOLES
Si vous souhaitez aider à la préparation de la Braderie vous 
pouvez contacter la Mairie :
au  03.20.48.80.09 ou par mail : mairie.frelinghien@orange.fr

Des informations complémentaires et le réglement sont disponibles sur le site de 
la Mairie : www.ville-frelinghien.fr

BRADERIE
FRELINGHIEN

I.P.N.S.



Dates pour les Inscriptions :

1ère Semaine
- Pour les Frelinghinois habitant sur le périmètre de la braderie :
 Lundi 01 et vendredi 05 juillet 2019 - de 9h à 12h et de 14h à 17h  
 Samedi 06 juillet 2019 - de 9h à 12h

2ème Semaine
- Pour les  Frelinghinois hors périmètre de la braderie :
 Lundi 08 et  jeudi 11 juillet 2019- de 9h à 12h et de 14h à 17h 
 Vendredi 12 juillet 2019 - de 9h à 12h

3ème Semaine
- Pour les Extérieurs :
 Lundi 15 et vendredi 19 juillet 2019 - de 9h à 12h et de 14h à 17h 
 Samedi 20 juillet 2019 - de 9h à 12h.

Pour une bonne organisation:
Pour la 1ère semaine, merci de venir avec votre numéro d’emplacement 
noté sur votre trottoir devant chez vous.
Pour la 2ème et 3ème semaine, merci de venir avec le nom de la rue et le 
numéro d’emplacement que vous souhaitez.

Stationnement : 
Le stationnement sera interdit dans tout le périmètre de la braderie 
de 05h à 14h (sauf exposant de 06 h à 14h)

Attention aux pickpockets

www.ville-frelinghien.fr


